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Sûreté aérienne nationale
Question écrite n° 10193

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et
de la décentralisation, chargé des transports, sur une situation d'une extrême gravité touchant la sûreté aérienne
nationale. Il a été récemment signalé qu'un ou plusieurs fonctionnaires de la direction générale de l'aviation
civile (DGAC), par ailleurs coordinateurs et inspecteurs des études au sein de l'École nationale de l'aviation
civile (ENAC), diffuserait publiquement depuis plusieurs mois et de manière récurrente, des contenus incitant à
la haine des Juifs et d'Israël. Ces publications, relayées notamment via les réseaux sociaux, feraient écho à la
propagande de régimes étrangers hostiles à la France ainsi qu'à celle d'organisations classées terroristes telles
que le Hamas et le Hezbollah. Ces agissements posent de multiples difficultés. Ils constituent tout d'abord une
violation manifeste du devoir de réserve auquel est soumis tout agent public et plus encore ceux exerçant dans
des secteurs régaliens tels que le contrôle aérien. Ils révèlent ensuite une adhésion idéologique radicale
totalement incompatible avec l'exercice d'un métier à si haute responsabilité, où la moindre erreur ou une
décision volontairement malveillante pourrait avoir des conséquences catastrophiques, en mettant
immédiatement en danger des centaines de vies humaines. Le danger est d'autant plus préoccupant que
l'intéressé occupe également des fonctions d'encadrement et de formation à l'ENAC, où il contribue à former les
futures générations de contrôleurs aériens. La présence d'un individu professant ouvertement des positions
extrémistes et antisémites dans un tel rôle fait naître de légitimes inquiétudes quant à la transmission de valeurs
incompatibles avec la neutralité, la loyauté et l'impartialité qui doivent prévaloir dans le service public de
l'aviation civile. La sécurité aérienne repose sur une confiance absolue entre les passagers, les compagnies
aériennes et les autorités de contrôle. La révélation d'un tel cas, si elle était confirmée, serait de nature à
fragiliser la crédibilité de la DGAC, à ébranler la confiance des voyageurs, en particulier de compagnies
régulièrement ciblées par la haine antisémite et à exposer directement l'espace aérien français à un risque accru
d'incident ou même d'attentat. Des informations complémentaires font également état du soutien manifesté par
cet agent à un collègue ayant utilisé la fréquence radio aérienne pour diffuser un message politique hostile à
Israël en pleine communication avec un pilote de la compagnie El Al. Un tel comportement illustre la gravité du
problème et témoigne de la possibilité d'une dérive idéologique concrète dans le cadre même des missions de
contrôle du trafic aérien, ce qui rend la situation encore plus alarmante. Face à ces signalements
particulièrement préoccupants, Mme le député souhaite savoir quelles vérifications le Gouvernement a
engagées sur l'absence de tout risque pour la sûreté aérienne nationale, quelles mesures disciplinaires ou
administratives sont envisagées si de tels agissements venaient à être confirmés et quelles réformes sont
prévues pour renforcer les procédures de contrôle et d'évaluation des personnels exerçant dans les métiers
régaliens de la navigation aérienne afin qu'aucun agent ne puisse, par idéologie ou militantisme, mettre en péril
la sécurité de l'espace aérien français.
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